
LES ENTREPRISES QUI RECRUTENT
Cabinets d’expertise comptable, cabinets d’audit, 
entreprises ayant un service comptable/financier, 
administrations, associations.

DIPLÔME DE 
COMPTABILITÉ ET DE GESTION

FILIÈRE ADMINISTRATION - GESTION / PAR APPRENTISSAGE

Le DCG forme aux fondamentaux des métiers de la comptabilité 
et de la finance afin d’accompagner la direction dans la gestion 
de l’entreprise. C’est un diplôme professionnel reconnu et géré 
par l’ordre des experts comptables.

LES FONCTIONS 
EN ENTREPRISE 
Mission de réalisation, de vérification et 
de conseil dans les domaines suivants :

    Gestion d’un portefeuille de clients
    Gestion, juridique, comptabilité, 
social et finances

    Assurer la production et la fiabilité 
des états financiers

    Gérer la trésorerie
    Elaborer des tableaux de bord 
    Participer ou réaliser les opérations 
budgétaires

    Analyser les données financières 
pour rendre compte de l’activité 
économique de l’entreprise 

    Proposer des solutions correctives
    Réaliser ou superviser les opérations 
sociales (paies, déclarations sociales, 
etc.)

    Superviser éventuellement les 
systèmes d’information financiers

    Audit interne
    Gérer les relations avec les 
partenaires financiers externes 
et internes (CAC, actionnaires, 
ou filiales) 

MON PROFIL
Aimer la gestion, la finance et le droit, être rigoureux 
et organisé avec un sens de l’analyse, un esprit de 
synthèse et des qualités d’expression orale et écrite.

MÉTIERS ET PERSPECTIVES 
DE CARRIÈRE

   Collaborateur en cabinet
   Comptable 
   Chef comptable

   Contrôleur de gestion
   Trésorier d’entreprise
   Auditeur financier

Prérequis :
Bac ou Bac + 2

Durée :
2 ou 3 ans

Formation
en alternance

Réseau d’entreprises 
partenaires

Formation 
rémunérée

€



Enseignements Professionnels Année de formation

   Introduction au droit 1ère

   Droit des sociétés 2ème

   Droit social 3ème

   Droit fiscal 2ème

  Économie 1ère

   Finance d’entreprise 2ème

   Management 3ème

   Systèmes d’information de gestion 1ère

   Introduction à la comptabilité 1ère

  Comptabilité approfondie 2ème

   Contrôle de gestion 3ème

   Anglais appliqué aux affaires 1ère - 2ème - 3ème

Lieux de formation :

MA FORMATION

SEMOY (45)
Lycée St-Paul Bourdon Blanc
TÉL. :  02 38 14 31 95

TOURS (37) 
AFTEC Tours
TÉL. : 02 47 36 20 50

info@formation-aftec.com

ORLÉANS 

22 av. des Droits de l’Homme
45000 Orléans
02 38 22 13 00
info@formation-aftec.com

TOURS
244 rue Giraudeau
37000 Tours 
02 47 36 20 50
info@formation-aftec.com

ANTENNES 
Orléans, Tours, Joué-
les-Tours, Châteauroux, 
Châteaudun, Anet,
La Loupe, Chartres. 

Avec le concours du Conseil régionaldu Centre-
Val de Loire et du Fonds Social Européen
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DIPLÔME DE COMPTABILITÉ ET DE GESTION

POURSUITE D’ÉTUDES
   DSCG (Diplôme Supérieur de Comptabilité et 
de Gestion) – Disponible à l’antenne de l’AFTEC 
Saint Paul Bourdon Blanc.

   Master CCA (comptabilité, contrôle et audit)

MON ACCOMPAGNEMENT :
DEVENIR APPRENTI EN 4 ÉTAPES 
AVEC L’AFTEC

En savoir plus sur 
www.formation-aftec.com

- Participer à une réunion d’information 
bimensuelle dans notre établissement.* 
- Retirer un dossier de candidature. 
- Participer à une réunion métier.

- Proposer votre candidature (CV + lettre de 
motivation) aux entreprises afin de signer 
un contrat d’apprentissage.

- Remettre le dossier de candidature. 
- Prendre rendez-vous avec un chargé de 
Relation Clients qui vous accompagne dans 
la définition de votre projet professionnel.

Étape 1

Étape 4

Étape 2i

Étape 3

- Remplir la préinscription sur le site 
www.formation-aftec.com, rubrique 
candidats/devenir apprenti.

*Consultez le calendrier des réunions sur notre site internet

Un enjeu d’avenir
à bâtir ensemble !

RSE

MA RÉMUNÉRATION D’APPRENTI(E)
>Barème 2019

JUSQU’À 
17 ANS 
INCLUS 

DE 18 
À 20 ANS 
INCLUS

DE 21 ANS  
À 25 ANS

26 ANS  
ET PLUS*

27 %

39 %

55%

43 %

51 %

67 %

53 %

61 %

78 %

100 %

100%

100 %

1ère année

2e année

3e année

Les conventions ou accords collectifs de branches ou d’entreprises peuvent fixer des rémunérations 
minimales plus élevées. Au 1er janvier 2019, le SMIC horaire brut s’élève à 10,03€, soit 1521,25 € mensuels 
sur la base de la durée légale de 35 heures hebdomadaires. *Maximum 29 ans révolus.


